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  Lettre de mission des 
Coordinateurs Erasmus/RI 

 

L’Université Toulouse II Le Mirail offre de nombreuses possibilités d’échanges avec des 
universités eu Europe et dans le monde dans le cadre d’accords bilatéraux 
interinstitutionnels préalablement conclus. Les principaux bénéficiaires sont les étudiants qui 
peuvent profiter des avantages que procure l’expérience des études dans un autre pays au 
niveau éducatif, linguistique et culturel, tout en continuant à être inscrits dans leur diplôme 
préparé. En contrepartie l’UTM reçoit des étudiants étrangers des universités partenaires et 
se doit de bien les accueillir pour leur période de formation à l’UTM.  

L’accueil, la gestion des mobilités et le suivi du parcours de ces étudiants est fait d’une part 
par le service des relations internationales pour les questions administratives, et d’autre part 
par les correspondants Erasmus/RI pour les aspects pédagogiques.  

La mission principale du coordinateur Relations Internationales est d’être le référent et le 
relais pédagogique de son département ou UFR pour les étudiants effectuant une mobilité 
« sortante » de l’UTM et « entrante » à l’UTM.  

Cela implique : 

- D’informer et promouvoir les possibilités d’études à l’étranger auprès des étudiants 
de sa composante (ex. organiser des réunions information) 

- De vérifier et valider la cohérence pédagogique des « contrats d’études Erasmus » 
ou des « plans de validation d’études internationales » élaborés par les étudiants 
« sortants » et « entrants ». 
Cette démarche est obligatoire pour que la mobilité et les études suivies fassent 
l’objet d’une reconnaissance académique (validation des crédits, des bourses, 
dérogation pour absence aux examens, etc.) 

- De transmettre les notes des étudiants « entrants » au service des RI pour que celui-
ci établisse un relevé de notes en français/anglais/espagnol et transmette aux 
universités partenaires. 

- De procéder à la reconnaissance de la période passée à l’étranger en validant les 
notes obtenues par l’étudiant dans le cadre de son diplôme conformément au contrat 
d’études signé par chacune des parties. 

- D’être le relais entre le service RI et sa composante pour les questions 
internationales 

- De renforcer les accords bilatéraux interinstitutionnels existants au-delà du simple 
échange d’étudiants (mettre en place des doubles diplômes, projets en commun, 
etc.). 

- D’être attentif aux difficultés d’ordre pédagogique des étudiants « entrants » 

Pour tout renseignement complémentaire, le service des Relations Internationales reste à 
votre disposition. 


